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BOURSES D'EXCELLENCE 

Annexe financière 2025-2026

Vu la délibération du conseil de la Faculté de droit du 24 mars 2025 relative au dispositif 
de bourses d'excellence, 

Vu la délibération de la CFVU du 03 juillet 2025 attribuées par la Faculté de droit relative au 
dispositif de bourses d'excellence

Vu la délibération du CA de l'UJM du 07 juillet 2025 relative au dispositif de bourses 
d'excellence par la faculté de droit

7 bourses d'excellence seront attribuées pour un montant global 56 000 euros 
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BOURSES DE STAGES

Annexe financière 2025-2026

Vu la délibération du conseil de la Faculté de droit du 24 mars 2025 relative au dispositif de 
bourses de stages, 

Vu la délibération de la CFVU du 03 juillet 2025 attribuées par la Faculté de droit relative 
au dispositif de bourses de stages

Vu la délibération du CA de l'UJM du 07 juillet 2025 attribuées par la Faculté de droit 
relative au dispositif de bourses de stages

Une somme de 30 000 euros  a été attribuée pour les bourses de stage


